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REPUBLIQUE FRANCAISE
----------

EXTRAIT
DU

REGISTRE DES DELIBERATIONS
 

du Conseil Municipal de la Commune de Vénissieux
 

SEANCE DU 2 MAI 2011
 

N° 10   Objet de la délibération : Conseil Energie Partagé (CEP)
Convention d’adhésion entre la Ville et le SIGERLy

 
Date de la convocation : 26/04/2011
Compte rendu affiché le : 04/05/2011
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents: 32
Président : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire
 
Elu(e)s :

Melle Chaïneze KABOUYA

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, M. Lahceme

TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, Mme Edith CHAGNARD-
PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, M. Lotfi BEN KHELIFA, M.
Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ, M. Francis RAMBEAU,
Mme Michèle BAICCHI, Mme Eliette ORENES, M. Hamza MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN,
M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane
KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff
ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan
BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

  
Absent(e)s :  
  
Excusé(e)s : M. Djilannie BENMABROUK, Mme Justine MUSEMBA
  
Dépôt de pouvoir : Mme Evelyne EBERSVILLER a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, Mme Danièle

GICQUEL a donné pouvoir à Mme Eliette ORENES, M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M.
Abdelhak FADLY, M. Thierry VIGNAUD a donné pouvoir à Mme Véronique CALLUT, Mme
Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, Mme Véronique
FORESTIER a donné pouvoir à Mme Andrée LOSCOS, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme
Michèle PICARD, M. Bernard RIVALTA a donné pouvoir à M. Lotfi BEN KHELIFA, Mme Evelyne
BEROUD a donné pouvoir à Mme Paula ALCARAZ, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT a
donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, M. Christophe GIRARD a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON
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CONSEIL MUNICIPAL - Séance publique du 02/05/11
 
 

Conseil Energie Partagé (CEP)
Convention d’adhésion entre la Ville et
le SIGERLy

 
N° 10
 
Direction du Patrimoine
 
 

RAPPORT DE MADAME LE MAIRE
 
 
Mesdames, Messieurs,

 
Dans le cadre du Développement Humain Durable et suite à l’audit énergétique global, la Ville a déjà
engagé un plan d’actions de maîtrise de l’énergie jusqu’en 2011 sur les équipements communaux, plan
validé au Bureau Municipal du 1/12/2009.
 
Au vu de l’importance de l’enjeu de maîtrise des consommations d’énergie et dans le cadre de la
délégation de la compétence maîtrise de l’énergie, le SIGERLy propose aux communes adhérentes le
« Conseil Energie Partagé » ( CEP).
 
Actuellement, près de 30 communes ont signé la convention CEP avec le SIGERLy (comme Saint Priest,
Bron, Saint Fons, …).
 

1. Rôle et description

Le CEP est un service proposé pour accompagner la commune dans toutes ses démarches touchant à
la gestion des consommations d’énergie par :
 

- une aide à la gestion des consommations et achats énergie : suivi et analyse des consommations,
tableaux de bord, mise en œuvre éventuelle de procédures d’achats groupés d’énergie…

 
- une aide à la mise en œuvre des solutions techniques : réalisation d’études, accompagnement

des projets de réhabilitation, assistance pour les installations de production et distribution
de chaleur, actions de sensibilisation du personnel et des élus, promotion des réalisations
exemplaires, études d’opportunité énergies renouvelables…

 
Le CEP porte sur l’ensemble des énergies dont la dépense est supportée par la commune.
 
C’est un service en amont et en parallèle des bureaux d’études.
 

2. Engagement des deux parties

Le SIGERLy s’engage notamment à :
 

- désigner un référent technique pour la commune
- mettre en place les moyens adéquats pour l’exécution de la démarche CEP
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- répondre aux sollicitations de la commune
 
La commune s’engage notamment à :
 

- désigner un élu, interlocuteur privilégié
- désigner un fonctionnaire, référent du SIGERLy
- transmettre tous les éléments techniques nécessaires à l’exécution des missions qu’elle

confierait au SIGERLy
- affecter, le moment voulu, un budget permettant la mise en œuvre de solutions contribuant à la

maîtrise de l’énergie
 
La convention serait signée pour une durée de six années.
 
Le SIGERLy est une structure de mutualisation de compétences et d’expériences. La Ville pourra donc
pleinement bénéficier de ses conseils et son savoir-faire, tout en gardant la maîtrise de ses projets et de
ses priorités, en choisissant librement les points sur lesquels elle fera appel à cette structure.
 
Cette convention n’engage pas de contribution financière immédiate de la Ville.
 
Celle-ci ne sera nécessaire que lorsque le SIGERLy sera sollicité pour la réalisation des travaux.
 
 
 
 

Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 28/03/11,

Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
1) Autoriser, Madame le Maire, ou à défaut l’adjoint délégué, à signer la convention d’adhésion au
Conseil Energie Partagé du SIGERLy et tout document nécessaire à l’exécution de la présente
convention

2) Désigner comme référents du SIGERLy :
- l'adjoint au Maire chargé du développement durable et de la maîtrise de l'énergie
- l'ingénieur en charge de l'énergie à la Direction du Patrimoine.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN










